
Programme ordinateur

Internet à la maison :  suggestions pour une navigation sécuritaire

À l’image du monde dans lequel on vit, on retrouve de tout sur Internet. En effet, il y a plein de
choses merveilleuses à y découvrir, des gens passionnants avec qui on peut échanger, mais
malheureusement il y a aussi des choses moins belles. Nous vous proposons donc quelques
suggestions afin que votre enfant navigue de façon plus sécuritaire et responsable sur Internet.

1- Familiarisez-vous avec Internet afin de pouvoir accompagner et guider votre enfant lors de
ses premières explorations sur Internet.

2- Intéressez-vous à ce qu’il fait sur Internet. Demandez-lui de vous montrer les sites qu’il
visite, les activités qu’il aime y faire, etc.

3- Si possible, installez l’ordinateur dans un endroit passant afin de pouvoir garder un oeil sur
ce que fait votre enfant lorsqu’il navigue sur le Web. Autant que possible, évitez de placer
l’ordinateur dans la chambre de l’enfant.

4- N’hésitez pas à poser des questions à votre enfant s’il éteint rapidement l’ordinateur ou s’il
semble nerveux lorsque vous vous approchez de lui.

5- Proposez des sites à votre enfant et mettez-les dans les favoris (signets).

6- Établissez des règles de conduite à respecter lors de l’utilisation d’Internet. Discutez de ces
règles avec votre enfant et affichez-les près de l’ordinateur.

7- Apprenez-lui à ne jamais divulguer de renseignements personnels. Sans votre autorisation, il
ne doit jamais donner son nom, son adresse (postale ou électronique), son numéro de
téléphone, son âge et, bien sûr, votre numéro de carte de crédit.

8- Dites-lui qu’il ne doit jamais accepter un rendez-vous avec quelqu’un qu’il a connu sur
Internet.

9-  Apprenez-lui à ne jamais répondre à un message qui le met mal à l’aise.

Rappel : Les différents outils de contrôle parental peuvent être utiles. Toutefois, en aucun cas, ils
ne peuvent totalement remplacer la supervision parentale!

Pour plus de détails concernant les règles de sécurité sur Internet, nous vous suggérons de consulter ce
site : http://www.webaverti.ca/french/default.aspx
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